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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-56691

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 24-56691

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-46118

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPTB Eaux et VilaineNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
https://www.megalis.bretagne.bzh Profil AcheteurCorrespondant : 

Boulevard de Bretagne  Adresse :  , 56130 LA ROCHE-BERNARD
Coordonnées :

 Téléphone : +33 299908844
 Courriel : contact@eaux-et-vilaine.bzh

 Adresse internet : https://www.eptb-vilaine.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh

Section 3 - Description du marché

Mise en service, maintenance et hébergement d'un logiciel système d'information Objet du marché : 
des ressources humaines (SIRH) en Mode SAAS

98300000CPV - Objet principal : 
Boulevard de Bretagne  Lieu d'exécution :  , 56130 LA ROCHE-BERNARD

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Date limite de réception des offres"Dans la rubrique 

"21 mai 2024 à 12 heures" "19 juin 2024 à 12 heures"Au lieu de :  , lire : 

"Renseignements complémentaires"Dans la rubrique 

"Une date de démonstration est prévue le 30 mai 2024" "Une date de Au lieu de :  , lire : 
démonstration est prévue le 3 juillet 2024"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-56691
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15/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Description du marché
	Section 4 - Mode de passation du marché
	Section 5 - Informations rectificatives


